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ARTICLE 9

Dans l’alinéa 5 de cet article, substituer aux mots :

« le maire »

les mots :

« le centre communal d’action sociale».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le centre de communal d’action sociale est habitué à gérer des fichiers dans l’intérêt des 
familles,  c’est  pourquoi  il  est  préférable  que  ce  soit  lui  qui  soit  habilité  à  gérer  le  fichier  de 
l’absentéisme scolaire.

Par ailleurs, à travers la délivrance des aides facultatives, il pourra aider les familles de 
bonne volonté qui rencontrent des difficultés dans l’éducation de leur enfant.


